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MOTIFS DU JUGEMENT DE LA COUR 
(Prononcés à l’audience à Montréal (Québec), le 12 octobre 2010) 

LA JUGE TRUDEL 

[1] Bien que nous ne puissions entériner l’ensemble des motifs du premier juge, nous sommes 

tous d’avis qu’il pouvait conclure comme il l’a fait quant à la compétence de la Cour fédérale à 

l’endroit de l’appelante Mitsubishi Motors North America Inc. 

Cour d’appel 
fédérale 

 
 

Federal Court 
of Appeal 



Page : 

 

2 

 

 

[2] En conséquence, l’appel sera rejeté avec dépens. 

 
 
 
 

« Johanne Trudel » 
j.c.a. 
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